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Les distributions

JAD-VENTltée

Fabrication en polyéthylène résistante 
d’une seule pièce avec isolation.
Garantie de 10 ans.
Nettoyage aisé. Deux bondes de vidange de 3’’ avec fond 
d’auge incliné pour le nettoyage rapide.
Une soupape à haut débit fournit 16,5 gallons à la minute.
Chauffe-eau et câble de chauffage du conduit d’alimentation 
disponibles en option.

UNE AUTRE SOLUTION 
ROUGE ET 
JAUNE AVEC

NOUVEAU

Bovins en provenance d’une autre province
Voici quelques précisions sur l’identification et les déclarations des animaux en provenance de l’extérieur 
du Québec. Ces bovins peuvent arriver identifiés de différentes façons.

Identifiant électronique et panneau visuel
Si l’animal que vous venez de recevoir porte un identifiant électronique et un panneau
visuel comme le montre la photo ci-contre, vous n’avez pas à le réidentifier. Par con-
tre, vous devez signaler à ATQ son numéro, sa provenance et sa date d’arrivée sur vo-
tre site.

Panneau visuel fédéral seulement
Par ailleurs, si l’animal porte seulement un panneau visuel fédéral tel que le démontre la
photo à droite, vous avez l’option de réidentifier l’animal avec un jeu complet ATQ (iden-
tifiant électronique et panneau visuel) ou de faire reproduire le numéro canadien en com-
mandant seulement l’identifiant électronique. Ensuite, le signalement à ATQ se fait en
remplissant la déclaration de pose de boucle. Si vous avez réidentifié l’animal, n’oubliez
pas d’indiquer, dans la section 5.6 du formulaire, l’identification d’origine, soit le numéro
du panneau visuel fédéral.

Animal de race pure et panneau visuel seulement
Si cet animal est un bovin laitier de race pure et arrive identifié avec un panneau visuel in-
diquant son numéro d’enregistrement comme la photo ci-contre, vous devez compléter
son identification en commandant auprès d’ATQ un identifiant électronique du même
numéro. Pour ce faire, vous devrez fournir une preuve du certificat d’enregistrement de
l’animal. Lors de cette commande, il faudra aussi mentionner à ATQ la provenance et la
date d’entrée de cet animal sur votre site.

En terminant, il est important de ne jamais enlever un identifiant officiel posé sur un animal.
Pour toute question, n’hésitez pas à communiquer avec notre service à la clientèle au 1 866 270-4319, du lundi au
vendredi, entre 7 h 30 et 17 h.
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